
Lors de sa réunion du 13 octobre dernier, le conseil d’administration de la CNAPE a
pris une position déterminante dans le débat sur la protection de l’enfance en
France. Confronté à une situation caractérisée par une détérioration croissante et
une violation quasi-systématique des droits fondamentaux des enfants, le CA
souligne l’urgence d’une action concertée pour résoudre cette crise.

La CNAPE préconise un dialogue urgent entre les départements financeurs et l’État
(comprennent les services de la santé, justice et éducation), afin de définir une
feuille de route commune. Il appelle également à une mise en place rapide des
comités départementaux de la protection de l’enfance, créés par la loi du 7 février
2022, comme instances de dialogue multipartites. 
Le CA a finalement remis en question la pertinence des États Généraux, qui
nécessitent une organisation longue et complexe et n’aboutiraient qu’à des
conclusions déjà établies et partagées.

Concernant la gouvernance de la protection de l’enfance, la CNAPE souligne les
défis posés par les inégalités territoriales, les tensions politiques et la pression sur
les budgets. 

En termes de solutions, la CNAPE appelle à une gouvernance plus efficace et à un
plan d’urgence doté de moyens extraordinaires pour la protection de l’enfance. Il  
appelle à un “plan Marshall” comprenant un volet financier prioritaire et un volet
spécifique aux situations des départements et régions d’outre-mer.

Une voix de CIThéA dans le débat sur les États généraux et appel 
à un ‘Plan Marshall’ pour la protection de l’enfance en France.

Lors du Conseil d’Administration de la CNAPE, M. Bruno Zilberg, Directeur
Général du Groupement Associatif CIThéA et membre actif de ce conseil,
intervient dans le débat sur la position de la CNAPE concernant la
création d’Etats généraux de la protection de l’enfance.

Le Groupement Associatif CIThéA est un acteur de l’économie sociale et solidaire qui intervient dans
la prévention aux familles et la protection de l’enfance. Il propose des actions éducatives, de soins,
d’expertise et d’évaluations adaptés aux besoins des enfants, des familles et des professionnels.
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